
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Ketouvot

Michna 4 - Chapitre 9

הַמּוֹשִׁיב אֶת אִשְׁתּוֹ חֶנְוָנִית אוֹ שֶׁמִּנָּהּ אַפּוֹטְרוֹפָּא, הֲרֵי זֶה מַשְׁבִּיעָהּ
כָּל זְמָן שֶׁיִּרְצֶה. רַבִּי אֱלִיעֶזֶר אוֹמֵר, אֲפִלּוּ עַל פִּלְכָּהּ וְעַל עִסָּתָהּ:

Un homme qui a mis sa femme à la tête de sa boutique, ou qui lui confie une tutelle, peut l’obliger, quand il voudra,
à prêter serment qu’elle ne l’a pas volé. Rabbi El’azar dit : un mari peut déférer un tel serment, même pour ce qui
concerne les travaux ordinaires de la femme et la cuisine du ménage.
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